
 

    
Faculté de Lettres, Langues, Arts, 

Sciences Humaines et Sociales 
 

Master Sciences de l’Homme et de la 
Société  

Spécialité Histoire et Anthropologie de 
l'Homme Insulaire et Méditerranéen 

(sous réserve d’habilitation) 
 
 
Domaine de formation : Sciences Humaines et Sociales 
Mention : Sciences de l’homme et de la société 
Spécialité : Histoire et Anthropologie de l’Homme Insulaire et 
Méditerranéen 
Niveau : Master 
Composante : FLLASHS 
Responsable : SERPENTINI Antoine Laurent 
 
Objectif de la Formation : la spécialité « Histoire et anthropologie de 
l’homme insulaire et méditerranéen» donne l’occasion aux étudiants de 
se familiariser avec certaines questions et perspectives disciplinaires 
propres au domaine des SHS. Un encadrement théorique et pratique des 
projets de recherche, avec notamment un travail méthodologique sur la 
construction de l’objet de recherche, intervient à ce niveau. Enfin, des 
études documentaires (archives, paléographie) et des pratiques de 
terrain (fouilles archéologiques, enquêtes ethnographiques, etc.…) 
complètent la formation. 
 
Poursuite d’Etudes : Doctorat. 
 
Métiers Visés : enseignement, recherche, fonction publique à bac + 5 
(Ministère de la Culture) et fonction territoriale (activités culturelles) ; 
archéologues des collectivités territoriales, I.N.R.A.P., S.R.A., 
techniciens et ingénieurs d'études en Archéologie/Archéométrie 
(Universités, C.N.R.S., laboratoires des Musées de France, Service de 
l'inventaire général), attachés de conservation de la Médiation 
Culturelle, entrepreneurs privés d'expertises/de fouilles, conseiller 
expert (prospection et commerce de l'Art). 
 
Conditions d’Admission en Master 1 : Licence 3 ou diplôme reconnu 
équivalant. 
 
Inscription : l’inscription est de droit pour les étudiants dont la Licence  
a une mention qui correspond à celle du Master. Pour les étudiants issus 
d’autres filières, l’équipe pédagogique se prononce, après examen du 
dossier, selon les procédures de Validation des Acquis. 
 
Contrôle des connaissances : contrôle continu et/ou examen terminal. 
 
Renseignements : thelier@univ-corse.fr , 
Tél. secrétariat filière : 04 95 45 02 11. 
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En première année, voici la liste des enseignements dispensés : 
 
1ER SEMESTRE (30 ECTS) 
 
Unité d’enseignement 1 :  
- Définition de la circulation des savoirs 
- Initiation aux méthodologies 
- Les processus de patrimonialisation 
 
UE2 : 
- Les grandes tendances de la recherche en histoire et en archéologie 
- Evolution des méthodes de recherche en anthropologie 
- Les structures liées au patrimoine (histoire et anthropologie) 
 
UE3 : 
Langues : 
- Corse 
- LVE (Anglais, Espagnol, Italien) 
- Atelier d’initiation à la recherche 
 
2EME SEMESTRE (30 ECTS) 
 
UE4 : 
- Valorisation du patrimoine archéologique 
- Valorisation du patrimoine historique 
- Inventaire et valorisation des patrimoines sociaux 
 
UE5 : 
- Religion et société 
- Le fait religieux 
- Travaux de terrain  
 
UE6 : 
- Informatique pour les sciences du texte 
- Compte-rendu de recherche 
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